
Les principales réformes du Rapport Pronovost 
 
Orientation générale : redéployer l’agriculture sur tout le territoire 
-Libérer l’agriculture des structures rigides imposées par un modèle unique et centralisé, 
axé sur les productions commerciales de base, un modèle qui  n’arrive plus à 
compétitionner  les pays émergents et ne correspond plus à l’attente des consommateurs 
en matière de qualité des aliments,  de santé, d’environnement et de développement local. 
-Favoriser une production et une mise en marché diversifiées, de proximité et 
d’appellation, qui fait appel à l’initiative et à l’originalité des producteurs, des entreprises 
et des instances municipales et régionales, et permet de se démarquer sur les marchés. 
-Stopper la disparition des fermes et le déclin des campagnes par une gamme importante 
de réformes visant à diversifier et multiplier les fermes, à permettre l’accès des jeunes 
aux terres et à la production, à favoriser la transformation et la mise en marché locales, à  
mettre en valeur les produits locaux et assurer une meilleure occupation du territoire. 
 
Le financement 
Le rapport Pronovost réoriente le soutien financier vers les fermes à dimension humaine 
et aux pratiques écologiques sur tout le territoire. 
Au lieu d’une assurance agricole illimitée accessible aux seules productions industrielles, 
le rapport Pronovost propose un soutien à toutes les fermes en fonction de leur 
localisation, de leur taille et de leurs pratiques, comportant :  
-un soutien de base à toutes les fermes (sauf celles sous gestion de l’offre) basé sur le 
montant des ventes, la superficie et le cheptel de la ferme, écoconditionnel , indexé et 
plafonné à $150,000; 
-un soutien modulé en fonction des zones climatiques, des pratiques agricoles et 
environnementales; 
-un soutien à la transition pour les fermes qui veulent réorienter leur production (produit 
différencié, transformation, biologique, infrastructures, nouvelles productions, etc.) 
 
Les plans conjoints 
Le rapport Pronovost propose des assouplissements importants à la mise en marché 
collective pour l’adapter aux nouvelles exigences du livre échange et aux productions de 
proximité. 
-garantir aux circuits courts de mise en marché des volumes et des lieux de vente non 
assujettis aux plans conjoints mais devant respecter le prix minimum et le paiement d’un 
prélevé destiné principalement au développement de la filière. 
-autoriser des ententes entre un acheteur et un groupe de producteurs pour la 
commercialisation de produits différenciés mais devant respecter le prix minimum et le 
paiement d’un prélevé destiné principalement au développement de la filière. 
 
Les quotas (gestion de l’offre) 
Conscients que les quotas monnayables sont un obstacle au libre échange, à la relève et à 
la rentabilité des fermes, et constitue souvent un abri sécuritaire pour les producteurs 
implantés qui sont ainsi peu stimulés à améliorer leur productivité et leur mise en marché, 
le rapport Pronovost propose de  



-limiter et de baisser le prix des quotas; 
-constituer un banque de quotas par prélèvement sur les transactions pour rendre la 
production accessible à de nouveaux producteurs; 
-renforcer la productivité des secteurs sous gestion de l’offre…par précaution. 
 
La transformation et la mise en marché locales 
Pour contrer la concentration des entreprises de transformation  (usine laitières, 
fromageries, abattoirs, etc.), le rapport Pronovost propose des investissement majeurs  au 
cours de 10 prochaines années pour multiplier, diversifier et identifier (labels) les 
entreprises de transformation alimentaire, les productions de créneau et les circuits courts 
de distribution dans les  régions, particulièrement les régions périphériques. 
 
La formation 
Conscients que la formation requise pour bien gérer une ferme moderne, dans le contexte 
de la compétition actuelle, est exigeante, le rapport Pronovost propose d’exiger et de 
faciliter une formation de niveau collégial spécialisée en agriculture pour les agriculteurs 
de l’avenir, et une formation continue pour ceux qui sont déjà en production. 
 
L’écologie et la santé 
 
Le rapport Pronovost recommande d’élargir les exigences de l’écoconditionnalité au-dela 
de la réglementation environnementale, notamment en ajoutant à la norme phosphore, la 
norme azote, la norme bassin versant, un plan d’utilisation des pesticides et un cahier de 
bonnes pratiques agronomiques.   
Il propose aussi de resserrer les normes d’approbation des OGM et leur étiquetage 
obligatoire, et prévoit l’établissement de zones agricoles sans OGM. 
Il propose enfin diverses mesures pour diminuer ou éliminer l’usage des pesticides, 
hormones et antibiotiques de croissance dans les produits en vente chez nous. 
 
Zonage agricole 
Pour permettre une meilleure occupation de la zone agricole, le rapport Pronovost 
propose d’y 
-autoriser sans procédures toute une gamme d’activités et d’installations complémentaires 
à l’agriculture ou de petite dimension 
-confier aux instances municipales la responsabilité de gérer les usages en zone agricole 
et les demandes d’exclusion à la CPTAQ à partir d’un plan d’aménagement de la zone 
agricole de leur territoire. 
-encourager la production de biocarburants à partir préférablement de la cellulose. 
 
Monopole et contrôle de l’UPA 
Dans son optique de diversification, le rapport Pronovost propose de redonner aux divers 
groupes d’agriculteurs la possibilité de choisir à tous les 5 ans l’association représentative 
à laquelle ils désirent appartenir et cotiser. Il propose également d’éliminer les pouvoirs 
exclusifs exercés par l’UPA à la Financière agricole, à la Régie des Marchés, à la CPTQ 
et dans les Offices de producteurs, en démocratisant la gouvernance de ces instances. 
 


